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sommaire

Le 25 février 2008, le gouvernement canadien a annoncé l’octroi de 50 millions de dollars pour la mise en place du Programme de réforme des porcs reproducteurs, en vue de venir en aide aux producteurs de porcs canadiens. Le programme avait pour objectif d’aider les producteurs à réduire la taille de leur exploitation afin de leur permettre de s’adapter au nouvel environnement économique et d’aider l’industrie à se repositionner de façon concurrentielle. Une évaluation du rendement du programme a été réalisée en 2009, pour la période administrative comprise entre le 1er février 2008 et le 31 mai 2009. 

L’évaluation était surtout axée sur la pertinence du programme à répondre aux besoins démontrés (pertinence). Le rendement du programme a également été mesuré, en fonction de l’atteinte des objectifs. La réussite du programme, c’est-à‑dire ses réalisations jusqu’à maintenant, faisait aussi l'objet de l’évaluation. Cette dernière était basée sur les informations recueillies dans le cadre d’un examen de la documentation du programme et d’entrevues auprès des intervenants essentiels. 

Pertinence

L’évaluation a permis de conclure que le programme était pertinent puisqu’il a permis de répondre aux besoins démontrés de la communauté agricole, comme en témoigne la vaste distribution des producteurs qui ont participé dans tout le pays et le taux élevé d’admissibilité. Le programme a été jugé approprié dans le contexte fédéral et il a su répondre aux besoins de la population canadienne, puisqu’il avait été conçu en vue de remédier aux bouleversements de l’industrie en offrant aux producteurs de porcs des indemnités pour compenser les pertes associées à leur retrait de la production. 

Rendement

L’évaluation a permis de conclure que le programme a été économique, efficient et efficace. La structure du programme et sa mise en œuvre ont permis l’atteinte des objectifs. Le plan et les lignes directrices associées à la soumission de la demande de même que l’examen et le versement des indemnités se sont déroulés de manière efficiente et efficace et aucun problème majeur ou retard n’a été décelé. Les technologies de l’information et les communications correspondaient aux besoins du programme. L’application des lignes directrices et du système de notation utilisé pour évaluer les propositions dans le cadre du financement du programme a été cohérente. Bien que certaines questions aient été soulevées concernant les périodes d’admissibilité et les échéanciers, les bénéficiaires et les non-bénéficiaires se sont dits satisfaits de l’ensemble de la gestion du programme. 

RÉUSSITE

Le programme a été une réussite dans le sens où il a aidé les producteurs à se retirer de l’industrie. Cette réussite ne s’est cependant pas traduite par une stabilisation de l’industrie ou une amélioration de la position concurrentielle des producteurs canadiens sur les marchés. Le programme a permis de réduire le cheptel
 national de 7,2 % alors que l’objectif était de 10 %. Le programme n’a toutefois pas eu de répercussions concrètes sur les prix du porc ni sur les conditions du marché. 
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1 Introduction

1.1 Contexte

Le secteur porcin a connu une très forte croissance au cours des dernières années avec des recettes monétaires agricoles qui sont passées de 2,0 milliards de dollars en 1990 à 3,3 milliards en 2007. Toutefois, depuis ce temps le contexte économique dans lequel le secteur évolue a considérablement changé, notamment en raison de la hausse radicale du dollar canadien, de la baisse cyclique des prix du porc et de l’augmentation des coûts de production. Ces changements économiques ont des répercussions négatives sur les revenus et la viabilité des secteurs de l’élevage et de la transformation des viandes. 

Le 25 février 2008, le gouvernement canadien a octroyé 50 millions de dollars au Programme de réforme des porcs reproducteurs afin de soutenir les producteurs de porcs du Canada. Le programme avait pour objectif d’aider les producteurs à réduire la taille de leur exploitation afin que l'industrie s’adapte à l’évolution du contexte économique et se repositionne éventuellement de manière plus concurrentielle. 

1.2 Objectifs de l’évaluation

Le présent rapport a pour objectif d’évaluer si le Programme a répondu aux exigences qui ont été établies dans l’accord de financement du Programme de réforme des porcs reproducteurs. L’évaluation portera particulièrement sur la pertinence du programme à répondre à un besoin démontré (pertinence); sur le rendement du programme qui a trait à l’atteinte des valeurs ciblées; et sur la réussite du programme ou les progrès qu’il a permis de réaliser jusqu’à maintenant. 

1.3 Portée de l’évaluation

L’évaluation ciblait la période de réforme admissible prévue dans le cadre du Programme de réforme des porcs reproducteurs, soit entre le 1er août 2007 et le 30 novembre 2008, ainsi que l’administration du programme, entre le 1er février 2008 et le 31 mai 2009. Les régions dans lesquelles les participants admissibles ont fait des demandes de financement ainsi que les producteurs eux-mêmes qui ont fait ces demandes ont également été inclus dans le rapport. Les producteurs qui auraient été admissibles mais qui n’avaient pas présenté de demande ont été intégrés dans un groupe témoin afin que l’on puisse recueillir leurs points de vue sur le programme.
1.4 Méthodologie

Afin de présenter les points de vue des diverses parties concernées par le Programme de réforme des porcs reproducteurs et pour s’assurer que l’évaluation couvrait l’ensemble du programme, nous avons procédé en quatre étapes. 

Tout d’abord, différents documents, des dossiers et des données administratives ont été examinés afin d’acquérir une bonne compréhension du programme, de sa conception à sa mise en œuvre. Des entrevues ont ensuite été réalisées avec des intervenants essentiels ayant participé à la conception, à la mise en œuvre et à la coordination du programme, afin de recueillir les points de vue de l’intérieur et de l’extérieur. 

Au départ, l’équipe avait prévu former des groupes de consultation composés de producteurs bénéficiaires et non-bénéficiaires du programme. Toutefois, en raison de la saison estivale qui est très chargée pour les producteurs, il fut difficile de planifier des rendez-vous avec plusieurs d’entre eux. Des entrevues individuelles ont donc eu lieu avec des bénéficiaires et des non-bénéficiaires du programme. De plus, trois études de cas ont été réalisées auprès de différents bénéficiaires provenant d’une exploitation de petite taille, d’une exploitation de taille moyenne et d’une exploitation de grande taille, afin d’approfondir notre compréhension de l’expérience des producteurs avec le programme. 

L’annexe A présente une description détaillée de la méthodologie employée. 

1.5 évaluation et critères utilisés
Pertinence

L’évaluation de la pertinence a pour objet de mesurer à quel point le Programme de réforme des porcs reproducteurs a répondu aux besoins de la collectivité agricole. On tente également d’évaluer à quel point le programme s’inscrit dans les objectifs du fédéral et sa relative capacité à répondre aux attentes de la population canadienne. Questions posées dans le cadre de l’évaluation :
1. À quel point les caractéristiques des participants correspondent-elles aux objectifs du programme ? 
2. Quel est le taux de participation des producteurs de porcs (en nombre et en pourcentage)?

3. Quel est le taux de participation des producteurs de porcs (en nombre et en pourcentage) en ce qui a trait à :

a. L’emplacement géographique;
b. La langue;
c. La taille des installations.

Rendement

Le rendement du Programme de réforme des porcs reproducteurs se mesure à l’atteinte des objectifs en matière d’économie, d’efficience et d’efficacité. Questions posées pour mesurer le rendement : 

4. La structure et la mise en œuvre du Programme de réforme des porcs reproducteurs ont-elles permis au programme d’atteindre ses objectifs? (ÉCONOMIE)

5. Est‑ce que le plan du projet et le processus utilisé étaient efficients et efficaces et permettaient de bien orienter l’allocation des fonds du Programme de réforme des porcs reproducteurs? (ÉCONOMIE, EFFICIENCE ET EFFICACITÉ)

6. Quelle fut la durée moyenne du traitement de la demande et de son examen? (EFFICIENCE)

7. Dans quelle mesure la direction du Programme de réforme des porcs reproducteurs disposait‑elle d’information adéquate et de systèmes de données (capacité et fonctionnalité des technologies de l’information) pour permettre une distribution efficace et efficiente des fonds? (EFFICIENCE ET EFFICACITÉ)

8. Dans le cadre de l’évaluation des demandes de financement au Programme de réforme des porcs reproducteurs, est‑ce que les lignes directrices et le système de pointage ont été uniformément respectés? (EFFICACITÉ)

9. Le programme de réforme des porcs reproducteurs était-il efficace en ce qui a trait aux communications et aux échanges ? (EFFICACITÉ)

10. Comment les bénéficiaires du Programme de réforme des porcs reproducteurs et ceux à qui l’aide financière a été refusée ont-ils perçu l’administration générale du programme? (EFFICACITÉ)

Réussite

L’évaluation de la réussite du Programme de réforme des porcs reproducteurs vise à mesurer à quel point les objectifs du programme ont été atteints. Plus particulièrement, nous avons cherché à vérifier si le Programme de réforme des porcs reproducteurs a aidé les producteurs à réduire la taille de leur exploitation afin de stabiliser l’industrie et permettre à cette dernière de se repositionner de façon concurrentielle. Questions posées utilisées pour l’évaluation de la réussite : 

11. Quels ont été les résultats du Programme de réforme des porcs reproducteurs jusqu’à maintenant?

1.6 Objet et organisation du rapport

Le présent rapport présente les résultats de notre évaluation et les conclusions relatives à la pertinence, au rendement et à la réussite du programme. 

L’aperçu du programme présente un résumé de ce dernier et de son organisation, et décrit la manière selon laquelle le programme a été administré. 
Les résultats présentent un résumé de nos conclusions relatives à chacune des questions.

Le résumé et les recommandations présentent la conclusion et les recommandations visant à améliorer le programme.
Les annexes fournissent des détails additionnels et comprennent également des études de cas qui relatent l’expérience de trois participants avec le programme ainsi que les répercussions de ce dernier sur leur exploitation.

2  APERÇU DU PROGRAMME 

Bien que le secteur porcin ait connu une période de croissance au cours des dernières décennies, l’évolution du contexte économique a eu de graves répercussions négatives sur la prospérité des producteurs de porcs du Canada. C’est pourquoi le gouvernement du Canada a accordé 50 millions de dollars pour la mise en place du Programme de réforme des porcs reproducteurs. Les objectifs du programme étaient d’aider l’industrie à se repositionner de façon concurrentielle : 

· en réduisant de 10 % le cheptel d’animaux reproducteurs du Canada;

· en permettant à certains producteurs de porcs de réduire leur production; 

· en aidant les producteurs de porcs à s’adapter à la situation actuelle du marché.

Afin d’atteindre ces objectifs de manière efficace, le Conseil canadien du porc a confié l’administration du Programme de réforme des porcs reproducteurs (PRPR) à la firme comptable Welch LLP qui possède les capacités et l’expérience pour remplir ces fonctions. 

Le programme a été conçu par une équipe composée de spécialistes de l’industrie et d’intervenants. La réforme des porcs reproducteurs a été centralisée et des experts étaient responsables d’établir les règles et les paramètres relatifs à l’abattage et d’organiser les activités connexes des abattoirs, des entreprises de transport et des usines d’équarrissage concernés. 

Une fois les règles et les paramètres en place, on a déterminé qu’il y avait deux manières selon lesquelles les producteurs de porcs du Canada pouvaient être admissibles au PRPR. Critères d’admissibilité des producteurs : 

· le producteur devait avoir expédié à la réforme des porcs reproducteurs durant la période de réforme précisée, soit entre le 1er août 2007 et le 30 novembre 2008; 

OU

· le producteur devait déclarer des revenus ou des pertes provenant d’une exploitation d’élevage porcin au Canada pour les années civiles 2007 ou 2008; il devait exploiter une ferme porcine au Canada au 1er janvier 2008 et souhaiter expédier à la réforme les porcs reproducteurs après avoir été déclaré admissible au programme. 

Dans chacun des cas, les producteurs admissibles devaient consentir à laisser vide la porcherie utilisée pour leur élevage ou à l’utiliser pour d’autres fins que l’élevage de porcs reproducteurs pendant une période de trois ans après l’abattage des porcs ayant fait l’objet d’une réclamation en vertu du programme. 

Les producteurs pouvaient se procurer les formulaires de demande auprès du Conseil canadien du porc ou de leur association provinciale respective. Les producteurs admissibles étaient tenus de présenter leur demande à l’administrateur du programme, selon la manière prescrite, afin de pouvoir se qualifier à l’aide financière. Lorsque la demande était approuvée par l’administrateur du programme, le producteur était admissible à recevoir 225 $ par truie ou verrat réformé. Afin de s’assurer que tous les producteurs de porcs canadiens admissibles dans toutes les provinces et tous les territoires avaient un accès égal aux fonds du programme, la distribution des fonds a été effectuée en trois tranches. L’admissibilité aux fonds alloués à chacune de ces tranches était établie en fonction du principe « premier arrivé, premier servi ». 

· Dans le cas de la première tranche, les demandes ont été acceptées avec preuve de « date d’envoi » allant du 14 avril 2008 au 7 mai 2008, avec la « date limite de réception » à minuit le 14 mai 2008. 

· Dans le cas de la deuxième tranche, les demandes ont été acceptées avec preuve de « date d’envoi » allant du 14 avril 2008 au 21 mai 2008 avec la « date de limite de réception » à la fin de la journée du 28 mai 2008.

· Dans le cas de la troisième tranche, les demandes ont été acceptées avec preuve de « date d’envoi » allant du 14 avril 2008 au 1er septembre 2008 avec la date limite de réception à la fin de la journée le 8 septembre 2008. 

Tout au long de la mise en œuvre et de la durée du programme, l’administrateur a fait parvenir des rappels et des lettres d’avis aux producteurs de porcs concernant leur admissibilité et les échéanciers. Les producteurs avaient également accès à un numéro sans frais pour poser des questions à l’administrateur. 

3 RÉSULTATS

La présente section résume les principales conclusions relatives à chacune des questions ou des thèmes de l’évaluation.

3.1 Pertinence

À quel point les caractéristiques des participants correspondent-elles aux objectifs du programme ?
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Afin de vérifier la pertinence du programme et d’évaluer si les caractéristiques des participants correspondaient aux objectifs du programme, nous avons examiné à quel point les requérants répondaient aux critères d’admissibilité de ce dernier. Les critères d’admissibilité au programme sont clairement définis dans l’accord de financement. Ils ont été respectés par 93,6 % des 603 requérants. Trente-huit d’entre eux ont été considérés non admissibles, 25 se sont retirés d’eux-mêmes, ce qui indique que dans la majorité des demandes d’inscription au programme, les critères d’admissibilité étaient respectés. 
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L’abattage sans cruauté était l’un des critères de base d’admissibilité au programme. On a constaté à l’échelle nationale ainsi qu’en Saskatchewan, où le programme était administré par Sask Pork, que la conformité aux normes en matière d’abattage sans cruauté avait été efficacement surveillée par des représentants de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA), la Société pour la prévention de la cruauté envers les animaux (SPCA), les vétérinaires ou leurs représentants. Les administrateurs du programme, les producteurs et la Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux ont estimé que les abattages ont été effectués conformément aux normes de bien-être animal et ils ont reconnu que l’ampleur des abattages avec des animaux de cette taille constituait une circonstance unique. 

Les plaintes en matière de bien-être animal concernant les traitements et l’abattage des animaux portaient habituellement sur les conditions dans lesquelles les animaux arrivaient à destination après avoir franchi de longues distances, ce qui peut être attribué à manque d’information des camionneurs sur les normes de transport sans cruauté. Tous les cas de mauvais traitements qui ont été signalés ont fait l’objet d'enquêtes. On s’est également interrogé sur la conformité aux normes de bien-être des animaux lorsque les abattages étaient effectués à la ferme plutôt que dans un abattoir accrédité. Toutefois, compte tenu de la nature agressive des verrats et de leur propension à se battre lorsqu’ils sont regroupés, on a considéré qu’il était parfois nécessaire d’abattre les animaux à la ferme afin de minimiser les risques pour les animaux et la santé humaine. Les abattages à la ferme ont également été jugés nécessaires dans les cas où les animaux pouvaient avoir été potentiellement exposés à de mauvais traitements, lorsque les producteurs attendaient que les abattoirs soient en mesure d’accepter les animaux. Si l’accès aux abattoirs n’était pas disponible dans un délai raisonnable, l’abattage à la ferme supervisé par des vétérinaires était autorisé. 

L’évaluation visait également à connaître à quel point les participants avaient l’impression que le programme répondait à leurs besoins. Soixante-neuf pour cent des participants interrogés percevaient que le programme avait répondu à leurs besoins jusqu’à maintenant, puisqu’ils envisageaient déjà de quitter la production porcine et souhaitaient utiliser le soutien financier offert à cette fin. Une proportion de 31 % des participants a précisé que leurs besoins n’avaient pas été comblés et ont signalé que le programme ne permettait pas de remédier à d’autres facteurs importants de la production, notamment l’excédent de porcs en Amérique du Nord. 

Selon certains bénéficiaires et non-bénéficiaires du programme, le prix offert par animal était trop bas étant donné qu’il fallait interrompre la production dans les porcheries pendant trois ans. Selon eux, les montants offerts n’étaient pas suffisants pour compenser la détérioration de la porcherie lorsque celle‑ci n’est pas utilisée, étant donné également que bon nombre de producteurs n’ont pas d’autres productions, comme la culture du grain, par exemple. 

D’autres intervenants ont cependant mentionné que leurs besoins avaient été comblés. Il s’agit notamment du coordonnateur national des abattages
 qui estimait que la rapidité des abattages était un objectif majeur et que ce dernier avait été atteint. La Fédération des sociétés canadiennes s’est dite satisfaite de la manière dont les abattages avaient été effectués, particulièrement dans les abattoirs accrédités où des représentants de l’ACIA étaient présents. Banques alimentaires Canada était également satisfait du soutien reçu de la part du Conseil canadien du porc ainsi que des associations provinciales dans le cadre de la distribution d’une partie de la viande aux banques alimentaires. Dans l’ensemble, le Conseil canadien du porc s’est dit satisfait des objectifs du programme et estimait que ce dernier avait été administré de façon équitable dans les délais requis.

Quel est le taux de participation des producteurs porcins (en nombre et en pourcentage)?

Au total, 565 producteurs de porcs ont participé au programme. Il n’a pas été possible de calculer le pourcentage du nombre total de producteurs qui ont participé au pays, car le nombre total de producteurs n’est pas disponible. 

Quatre‑vingt‑quatorze pour cent des demandes transmises dans le cadre du programme ont été acceptées et ont donné lieu à des paiements, bien qu’on observe une certaine variation entre la répartition des fonds du programme et la distribution régionale du troupeau reproducteur. 

Les diagrammes ci-dessous illustrent la répartition des participants au programme ainsi que la distribution des indemnités versées.
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Figure 2 : Répartition des participants
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Figure 3  Distribution des indemnités 
Le troisième graphique ci-dessous présente la répartition du cheptel de porcs reproducteurs ainsi que la répartition des participants et des indemnités versées.

[image: image3.wmf] 

0 %

 

5 %

 

10 %

 

15 %

 

20 %

 

25 %

 

30 %

 

35 %

 

40 %

 

C.

-

B.

 

ALB.

 

SASK.

 

MAN.

 

ONT.

 

QUÉ.

 

N.

-

B.

 

Î.

-

P.

-

É.

 

N.

-

É.

 

Répartition des 

repducteurs

 

Répartition des 

participants

 

Répartition des 

paiements

 


Figure 4 : Répartition des troupeaux, des participants et des indemnités versées 
Alors que le Québec possède 25,9 % du cheptel national, la province n’a reçu que 10,2 % des fonds du programme. Des écarts semblables ont été constatés en Nouvelle-Écosse, à l’Î.‑P.‑É., en Ontario, au Manitoba et en Saskatchewan. Ces chiffres démontrent que les marchés du porc dans certaines provinces ont été touchés de manière différente par la situation du marché ou le programme. Des écarts similaires sont observés en ce qui a trait aux taux de participation régionaux et à la répartition du cheptel national. Dans l’ensemble, c’est au Nouveau-Brunswick, en Colombie-Britannique et en Nouvelle-Écosse, que le nombre de participants a été le plus faible. 

Quel est le taux de participation des producteurs de porcs (en nombre et en pourcentage) en ce qui a trait à l’emplacement géographique, la langue utilisée et la taille des installations?
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La Figure 3 représente la répartition des indemnités versées en fonction des lieux géographiques. Plus des deux tiers des fonds du programme ont été distribués en Ontario, au Québec et en Alberta, ce qui correspond en gros à la répartition des porcs reproducteurs, c’est‑à‑dire 403 300 en Ontario, 395 000 au Québec et 181 400 en Alberta. L’écart entre la proportion de porcs reproducteurs que détient le Québec, et la part des fonds que cette province a reçue peut s’expliquer en partie par la proportion plus élevée d’exploitations de « naissage‑finition » dans cette province. Étant donné que seuls les porcs reproducteurs étaient admissibles au programme, les fonds n’ont pas été suffisants pour couvrir les frais encourus par les producteurs qui abandonnaient l’industrie. 
Le diagramme à droite illustre la répartition des participants francophones et anglophones. Selon le recensement de 2006, 22,1 % de la population canadienne est francophone, bien que seuls 14 % des requérants au programme étaient francophones. 
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Les participants au programme provenaient d’exploitations de toutes tailles. La majorité (53,8 %) des participants était des producteurs de petites exploitations de moins de 100 porcs reproducteurs; plus du tiers des participants (39,1 %) étaient des producteurs d’exploitations de taille moyenne, possédant entre 100 et 500 porcs reproducteurs; le reste des participants (7,1 %) provenait de grosses exploitations comprenant plus de 500 porcs reproducteurs.

Conclusions relatives à la pertinence

L’évaluation qui a été réalisée a permis d’établir que le programme était pertinent, comme en témoigne la vaste répartition des producteurs qui y ont participé et leur taux élevé d’admissibilité. Le Québec a été la seule province pour laquelle la proportion des fonds du programme ne correspondait pas à sa part du cheptel national, mais la nature de l’industrie québécoise (où l’on retrouve une plus grande proportion d’exploitations de « naissage‑finition ») peut expliquer cet écart. Dans le contexte du gouvernement fédéral, le programme a été jugé pertinent et on estime qu’il a répondu aux besoins de la population canadienne, car il a été conçu pour remédier aux changements radicaux qu’a subis l’industrie, en fournissant aux producteurs de porcs des indemnités pour compenser leurs pertes alors qu’ils se retiraient de l’industrie. Les participants au programme provenaient de toutes les provinces. Le programme a été administré dans les deux langues officielles. 
3.2 rendement 
La structure et la mise en œuvre du Programme de réforme des porcs reproducteurs ont-elles permis au programme d’atteindre ses objectifs? 

De manière générale, la structure et la mise en œuvre du programme ont été conformes aux modalités de l’accord de financement. Cet accord précise clairement les exigences relatives à la structure et à la mise en œuvre du programme. Les paramètres du programme ont été respectés en tout temps. Ainsi, les documents fournis avec le programme utilisaient la même formulation, ou une formulation similaire à celle de l’accord de financement, ce qui confirme que le programme a été mis en œuvre dans le respect de sa conception initiale. En outre, la structure et la mise en œuvre du programme, comme en témoignent les documents sur la formation et les rapports administratifs, étaient également conformes à l’accord de financement, démontrant la concordance entre la conception et la mise en œuvre. Cet aspect est également confirmé par la satisfaction exprimée par le représentant d’Agriculture et Agroalimentaire Canada qui a signalé que le programme était bien conçu et permettait de répondre aux objectifs décrits dans l’accord de financement. 

Le cycle de gestion (planification, mise en œuvre, suivi, adaptation et rapports) a été pris en compte dans l’interprétation de l’efficacité des systèmes de gestion et de l’administration. 

Planification

Bien que l’échéancier accordé à la préparation et à la mise en œuvre du programme ait été relativement serré, une certaine période de temps a toutefois été allouée pour planifier le programme et sa mise en œuvre afin que ce dernier soit en mesure de permettre l’atteinte des objectifs établis dans l’accord de financement. Plus particulièrement, les spécialistes de l’industrie ont été consultés au cours de la période de conception du programme afin que les résultats souhaités puissent être atteints. En outre, un administrateur de programme (Welch LLP) possédant les attitudes et l’expérience requises pour administrer le programme a été embauché et les rôles et responsabilités de l’administrateur ont été établis. Par la suite, un plan de travail a été rédigé afin de s’assurer que les exigences relatives à l’administrateur du programme décrites dans l’accord de financement étaient respectées. Les échéanciers relatifs à toutes les étapes du programme ont été fixés et un algorithme du programme qui décrit les processus à partir de la demande jusqu’à l’allocation des fonds a été créé. 

Mise en œuvre 

L’administrateur du programme disposait d’un échéancier serré pour atteindre les objectifs du programme. Il a donc dû accélérer le processus de demande tout en veillant à assurer son efficacité en simplifiant le formulaire de demande et en rappelant aux participants les dates limites à venir. Le principe du « premier arrivé premier servi » a simplifié le processus d’évaluation des demandes, tout comme le fait que les requérants n’avaient qu’à soumettre une demande pour les trois tranches du programme. En outre, des avis ont été envoyés aux producteurs concernant leur admissibilité. Des rappels ont également été transmis aux participants concernant les dates d’échéance des abattages et pour leur demander de transmettre les informations manquantes, ce qui a permis de prévenir des retards dans le traitement des demandes. 

Suivi

Les activités de suivi mises en place dès le début du programme ont permis de faire en sorte que, bien que le programme ait été mis en œuvre rapidement, le respect des exigences était obligatoire et tout écart était soumis à une évaluation qui pouvait avoir des conséquences sur l’admissibilité. Des contrôles internes, comme des vérifications et un rapprochement bancaire, ont été mis en place afin de réduire au minimum les fraudes et de repérer les cas de non‑conformité ainsi que d’y remédier. De plus, afin de minimiser les fraudes, les associations provinciales de producteurs de porcs ont validé les numéros d’entreprise des producteurs. De fausses déclarations de producteurs entraînaient une exclusion et l’obligation pour les requérants de rembourser les fonds reçus. Des listes de suivi normalisées ont été utilisées pour s’assurer que les requérants, les bénéficiaires et les fournisseurs de services se conformaient aux exigences du programme. 

L’administrateur du programme a demandé aux parties concernées de fournir des rapports précis visant à valider la conformité des exploitations aux exigences du programme. Par exemple, afin d’assurer que les abattages étaient effectués selon les modalités du programme, les inspecteurs des abattoirs étaient tenus de déclarer le moment où les lots du bénéficiaire arrivaient à l’abattoir, le nombre d’animaux expédiés; ils devaient également confirmer que les animaux avaient été euthanasiés à l’installation. Lorsque l’administrateur du programme doutait de la légitimité de l’acheteur, des déclarations signées sous serment étaient requises pour valider son admissibilité. De plus, les acheteurs non reconnus devaient signer des déclarations pour valider leur entreprise ainsi que le nombre d’animaux abattus. Les participants étaient également tenus de déclarer qu’ils avaient respecté les normes relatives à l’abattage sans cruauté ainsi que le nombre de porcs qui étaient décédés de mort naturelle, le nombre de porcs abattus dans le cadre de la réforme ainsi que les coûts totaux associés à ces activités. 

Adaptation

Le comité de supervision a été en mesure de reconnaître la nécessité d’apporter quelques modifications au programme afin de répondre aux besoins des requérants et d’adapter certains aspects du programme tout en assurant l’atteinte de ses objectifs. L’administrateur du programme a pu mettre en œuvre efficacement ces modifications. Ainsi, des indemnités provisoires ont été versées pour couvrir les coûts des abattages effectués jusque-là, au lieu d'attendre de verser la totalité des fonds une fois que tous les abattages auraient été effectués. D’autres modifications ont porté sur le report de la date limite pour soumettre tous les documents requis. On a également haussé de 15 $ à 30 $le paiement couvrant les frais de moulée supplémentaires. En outre, l’administrateur du programme a décidé de verser des indemnités pour les abattages effectués après août 2007, contrairement à la date limite initiale qui était novembre 2007
. 

Rapports

Certaines initiatives ont été mises en place pour assurer le bon déroulement des rapports. Ainsi, un comité de supervision a été créé en vue de surveiller le développement et la mise en œuvre du programme. Des mesures de suivi ont été établies dans le but de vérifier si les exigences et les objectifs du programme étaient respectés, comme les échéanciers prescrits pour chaque étape du programme. Nos intervenants essentiels ont convenu que l’administrateur du programme était en mesure de préparer et de transmettre les rapports à temps, ce qui confirme de nouveau l’efficacité des systèmes de gestion et d’administration du programme. 

De manière générale, la mise en œuvre du programme correspondait à sa structure. Il est important de souligner, comme nous l’avons mentionné précédemment, que des modifications ont été apportées au programme après sa mise en œuvre afin de répondre aux besoins des requérants et de s’assurer de l’atteinte des objectifs du programme. Ces modifications ont évidemment entraîné certains écarts entre les objectifs initiaux et le déroulement réel du programme. Toutefois, à l’exception de ces écarts voulus, la mise en œuvre et l’idée maîtresse du programme ont été respectées. 

Les fournisseurs de services, les spécialistes de l’industrie et du domaine, ainsi que les producteurs ont généralement convenu que la conception du programme permettait l’atteinte de ses objectifs. Les producteurs qui n’étaient pas d’accord avec ce point de vue ont mentionné que certains aspects du programme n’étaient pas pratiques ni réalistes (exemple : l’abattage à la ferme) et ils ont mentionné que le programme n’offrait pas suffisamment de mesures incitatives pour que les producteurs qui n’avaient pas d’autres types d’exploitation (exemple : production céréalière) quittent la production. 

Compte tenu des échéanciers serrés dont on disposait pour la création et la mise en œuvre du programme, les fournisseurs de services, les spécialistes de l’industrie et du domaine ainsi que les producteurs ont généralement convenu que l’administration du programme était satisfaisante. SaskPork a mentionné que les exigences relatives à la documentation étaient irraisonnables et qu’elles avaient augmenté leurs frais administratifs ainsi que les tâches requises pour administrer le programme en Saskatchewan. Puisque la Saskatchewan s’est elle-même chargée de l’administration du programme, les modifications ont inévitablement causé certains problèmes, notamment au chapitre des conflits d’intérêts, car les administrateurs connaissaient les producteurs. 

Est‑ce que le plan du projet et le processus utilisé étaient efficients et efficaces et permettaient de bien orienter l’allocation des fonds du Programme de réforme des porcs reproducteurs?

Bien que des modifications aient été apportées au programme après sa mise en œuvre, les échéanciers du projet prévus dans le plan initial ont généralement été respectés. Peu d’écarts relatifs aux échéanciers ont été observés, et ils n’ont pas eu de répercussions importantes sur l’ensemble des réalisations du programme. Les écarts relatifs aux échéanciers étaient habituellement associés au travail administratif, comme la préparation des documents justificatifs pour le processus de demande, la réception de la documentation provenant des fournisseurs de services ainsi que les modifications apportées aux dates limites d’abattage, ce qui s’est produit principalement dans les provinces qui n’avaient pas suffisamment d’abattoirs disponibles (exemple : le Québec et la Nouvelle‑Écosse). Toutefois, la majorité des échéanciers ont été respectés. 

La mise en œuvre du programme et les frais administratifs associés étaient tout à fait conformes au budget prévu. En fait, les frais administratifs étaient inférieurs à ceux qui avaient été prévus. Les administrateurs du programme ont mis en place différentes mesures de contrôle, incluant notamment une réconciliation bancaire et une stratégie de vérification, afin de s’assurer que les fonds du programme étaient distribués et utilisés conformément aux objectifs. 

De manière générale, les producteurs admissibles ont estimé que le processus de demande et le versement des indemnités se sont bien déroulés. Des explications claires ont été données aux producteurs sur les échéanciers relatifs au traitement de leur demande; on leur a ainsi précisé la date à laquelle ils allaient recevoir l’accusé de réception de leur demande et leur avis d’admissibilité. Les producteurs avaient également à remplir une seule demande pour être admissibles aux trois tranches. Des directives précises sur les modalités du programme, les informations requises et les critères d’admissibilité leur ont également été fournis dans le cadre des documents constituant la trousse de demande. 

Bien que la plupart des producteurs aient été satisfaits du processus de demande et de versement des indemnités, plusieurs critiques ont été apportées à ce sujet. Certains ont estimé que le formulaire de demande était trop long et exagérément complexe. Dans certains cas, les producteurs devaient demander de l’aide additionnelle pour remplir correctement leur demande. Les avis d’admissibilité ont pris plus de temps que prévu, tout comme le versement des indemnités dans certains cas. En moyenne, il a fallu 133 jours pour que les bénéficiaires reçoivent leur chèque, à partir de la date à laquelle leur demande portait le cachet de la poste. On a également souligné le fait que les producteurs n’avaient pas reçu suffisamment d’information sur les sommes d’argent auxquelles ils pouvaient s’attendre une fois que les rajustements étaient appliqués.

Quelle fut la durée moyenne du traitement de la demande et de son examen?

Alors que les échéanciers du projet en général ont été respectés, ce ne fut pas le cas pour la durée du traitement de la demande et de son examen. Les documents envoyés aux producteurs mentionnaient des échéanciers précis auxquels le programme devait se conformer. Toutefois, la durée réelle du traitement des demandes a légèrement été différente des échéanciers prévus. Exemple :

	
	Prévu
	Réel

	Communiquer avec le producteur dans les _____ jours civils suivant la réception de la demande si d’autres informations sont requises.
	14 jours
	19,9 jours

	Un avis d’admissibilité sera envoyé au producteur admissible dans les _____ jours civils suivant la réception de toutes les informations requises.
	16 jours
	22,19 jours


Dans quelle mesure la direction du Programme de réforme des porcs reproducteurs disposait‑elle d’informations adéquates et de systèmes de données (capacité et fonctionnalité des technologies de l’information) pour permettre une distribution efficace et efficiente des fonds?

Au début, la capacité et la fonctionnalité des TI du programme ne correspondaient pas aux besoins de ce dernier. Les administrateurs du programme utilisaient le logiciel Excel pour gérer les informations, ce qui s’est révélé insuffisant. Par conséquent, une base de données Access a été développée et utilisée par la suite afin de répondre aux exigences du programme. En outre, l’utilisation de logiciels et de formulaires automatisés d’analyse de risque s’est révélée appropriée pour les utilisateurs. Les utilisateurs des systèmes de gestion de l’information et de données du programme ont trouvé que les renseignements étaient accessibles et que les rapports personnalisés étaient produits rapidement et faisaient bien ressortir les enjeux. Nous pouvons donc affirmer que la capacité et la fonctionnalité des technologies de l’information ont répondu aux exigences du programme et en ont facilité la mise en œuvre de manière efficace et efficiente. 

Dans le cadre de l’évaluation des demandes de financement du programme de réforme des porcs reproducteurs, est‑ce que les lignes directrices et le système de pointage utilisé ont été uniformément respectés?
On a observé peu d’écarts dans les notations entre les demandes qui avaient été évaluées par différents évaluateurs, ce qui peut être attribuable au fait que le comité de supervision veillait à l’impartialité et l’équité du processus. On a assuré l’uniformité du traitement des demandes en ayant recours à des documents normalisés et des formulaires automatisés. Environ 5 % des producteurs estimaient qu’il y avait des problèmes en matière d’égalité d’accès au programme, et la plupart des récriminations étaient liées à la date limite de novembre 2008. Par ailleurs, bien que les producteurs aient généralement été satisfaits de l’évaluation des demandes, ils ont trouvé que les règlements du programme étaient plutôt sévères. 
Dans l’ensemble, en raison du rôle joué par le comité de supervision ainsi que de la normalisation et de l’automatisation du matériel d’évaluation, on a jugé que les critères utilisés pour le pointage et les lignes directrices étaient suffisamment clairs. La Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux a cependant émis certaines réserves concernant le manque de précisions dans certaines parties du formulaire de demande. Par exemple, la Fédération estimait que l’annexe B comportait des exigences quelque peu ambiguës concernant le chargement et le transport des animaux.
Le programme de réforme des porcs reproducteurs était-il efficace en ce qui a trait aux communications et aux échanges ?
L’administration du programme a pris les mesures nécessaires pour s’assurer que tous les producteurs de porcs du Canada aient un accès égal aux informations sur le programme. À cette fin, ils ont utilisé divers réseaux de communication dans les deux langues officielles, notamment des communiqués de presse, des publicités à la radio, une campagne de relations publiques auprès des médias ainsi que des appels téléphoniques et des courriels aux producteurs résidant dans les provinces qui n’ont pas d’association de producteurs de porcs. Les coordonnées se rapportant au programme ont toujours été accessibles et les formulaires de demande étaient également affichés en ligne. Les producteurs ont été adéquatement informés, par des lettres et des avis, des exigences du programme, notamment celles qui concernaient les normes relatives à l’abattage sans cruauté et les modifications qui ont été apportées au programme, comme les indemnités additionnelles pour la moulée. Les associations provinciales de producteurs de porcs, qui sont plus directement en contact avec les producteurs, ont participé chaque semaine à des conférences téléphoniques concernant les mises à jour du programme lorsque ce dernier a été mis en œuvre. Les associations provinciales ont également reçu du matériel de communication, mais elles n’étaient pas obligées de s’en servir, étant donné qu’elles sont dans une meilleure position pour savoir comment communiquer avec les producteurs. On a en outre utilisé de l’information publicitaire (plutôt que des annonces publicitaires ordinaires) afin de sensibiliser les producteurs au programme de manière économique. 

La diffusion des informations conformément aux délais prévus a fait l’objet de certaines critiques. Tous les producteurs ont convenu que la meilleure façon de communiquer avec eux est par le biais des associations provinciales de producteurs de porcs, puisque les producteurs de porcs reçoivent les bulletins d’information de leur association respective. 

Le fait que la majorité (60,3 %) des demandes aient été reçues au cours des cinq premiers jours suivant le lancement du programme démontre clairement que la campagne de communication fut efficace et que les producteurs ont été bien informés au sujet du programme et de ses exigences. Il n’y a cependant pas consensus sur la pertinence des informations diffusées. Certains se sont plaints de la longueur et de la complexité des documents, alors que d’autres auraient souhaité obtenir davantage d’information sur les techniques d’abattage sans cruauté recommandées. La moitié des producteurs ontariens interrogés ont trouvé que la méthode de communication utilisée était inappropriée, car ils avaient découvert l’existence du programme soit en écoutant les nouvelles ou de bouche à oreille, après que le programme ait été mis en place. Les producteurs de la Nouvelle‑Écosse ont trouvé que les méthodes de communication utilisées étaient adéquates et tous les producteurs de la Saskatchewan ont été informés de l’existence du programme. 
 Comment les bénéficiaires du Programme de réforme des porcs reproducteurs et ceux à qui l’aide financière a été refusée ont-ils perçu l’administration générale du programme?
Les requérants ont de façon générale été satisfaits de l’ensemble de la gestion du programme. Les plaintes relatives à la gestion étaient reliées aux échéanciers rigoureux et aux exigences qui ont exclus certains producteurs du programme ou qui ont fait en sorte qu’il était plus difficile d’être admissible. Certains ont fait remarquer qu’il aurait été beaucoup plus facile et plus économique de transmettre les documents de façon électronique. Par ailleurs, en raison de certaines exigences provinciales, certaines provinces ont dû faire face à des coûts plus élevés. Ainsi, en Alberta, les défenses des verrats doivent être retirées avant le transport; de cette façon, tous les verrats qui avaient encore leurs défenses ont dû être euthanasiés à la ferme par un vétérinaire, ce qui a été plus coûteux que de les faire abattre à l’usine de transformation. 

Bien que certains producteurs aient exprimé certaines insatisfactions relativement à la gestion du programme, il semble que ce soit surtout parce qu’ils n’étaient pas admissibles au programme. Les plaintes portaient habituellement sur l’impossibilité de transmettre au Conseil canadien du porc les réactions sur la façon dont le programme aurait dû fonctionner et une certaine frustration sur l’importance considérée exagérée accordée aux responsabilités et aux échéances sévères. 

Conclusions relatives au rendement 
Notre évaluation a permis de conclure qu’en matière de rendement, le programme s’était déroulé de manière économique, efficiente et efficace. Le programme a été bien structuré et correctement mis en œuvre, ce qui a permis l’atteinte des objectifs. Le plan et les processus mis en place pour orienter les demandes, l’examen de ces dernières et le versement des indemnités ont été efficients et efficaces, permettant de surmonter les enjeux majeurs et d’éviter les retards importants. Le système de technologie de l’information utilisé a été efficace, efficient et conforme aux besoins du programme. L’application des directives et du système de notation pour évaluer les demandes de financement a été faite de façon cohérente. L’administration du programme utilisait des méthodes de communication pertinentes, efficaces et efficientes conformes aux exigences mentionnées dans l’accord de financement. Finalement, bien que certains producteurs aient soulevé des questions concernant les périodes d’admissibilité qu’ils considéraient comme inadéquates de même que les échéanciers, les bénéficiaires et les non-bénéficiaires ont globalement été satisfaits de la gestion du programme. 

RÉUSSITE 
Quels ont été les résultats du Programme de réforme des porcs reproducteurs jusqu’à maintenant?

Les résultats du programme ont été variables. Alors que l’objectif initial du programme était de réduire de 10 % de cheptel de porcs reproducteurs au pays, une réduction de 7,2 % a été obtenue en date du 3 avril 2009, incluant une proportion de 60 % de porcheries désactivées qui étaient la propriété des participants. Pour le moment, on ne peut encore démontrer que ces installations ont été repeuplées depuis que leurs propriétaires se sont inscrits au programme. 

En ce qui a trait à l’effet du programme sur le prix du porc, il semble y avoir consensus que le prix du porc n’a pas augmenté et pourrait en fait avoir baissé davantage en raison de la tourmente qui persiste au sein de l’industrie porcine. Exemples de facteurs ayant contribué à la baisse du prix du porc :

· Le virus H1N1, souvent appelé grippe porcine dans les médias, qui a aggravé la déjà faible demande mondiale pour le porc. 

· La crise financière mondiale. 

· La hausse de la valeur du dollar canadien. 

· L’augmentation du prix de la moulée. 

· Les exigences relatives à la mention obligatoire du pays d’origine sur les étiquettes aux États-Unis.

· L’absence de réduction dans l’approvisionnement de porcs reproducteurs aux États-Unis, ce qui signifie que le marché demeure saturé avec des produits de porc dont les prix demeurent bas. 

Bien qu’il y ait consensus sur le fait que le programme marquait un pas dans la bonne direction et qu’il a aidé les producteurs qui avaient besoin de se retirer de la production, la majorité des personnes interrogées affirme que le programme n’a pas été efficace pour remédier à la situation de l’industrie du porc, en raison des facteurs mentionnés plus haut. 

Conclusions relatives à la réussite 
Le programme a été une réussite dans la mesure où il a aidé les producteurs qui le souhaitaient à quitter la production ou à réduire la taille de leur exploitation. Mais cette réussite ne s’est pas traduite par une stabilisation au sein de l’industrie ou une amélioration de la position concurrentielle des producteurs canadiens sur le marché. Le programme a permis d’obtenir une réduction de 7,2 %
, soit 2,8 % de moins que l’objectif initial de 10 % de réduction du cheptel national. Toutefois, le programme n’a pas eu d’effet concret sur le prix du porc ou sur les conditions du marché au sein desquelles les producteurs évoluent. 

4 résumé et recommandations 
Le tableau qui suit résume nos conclusions relatives à chacune des questions posées dans le cadre de l’évaluation du programme.
	Questions relatives à l'évaluation 
	Conclusions

	Pertinence
	Le programme est pertinent.

	À quel point les caractéristiques des participants correspondent-elles aux objectifs du programme ?
	Les caractéristiques des participants correspondent bien aux objectifs du programme.

	Quel est le taux de participation des producteurs de porcs (en nombre et en pourcentage?
	564 producteurs de porcs ont participé.

	Quel est le taux de participation des producteurs de porcs (en nombre et en pourcentage) relativement à l’emplacement géographique, la langue préférée, la taille des installations?
	À l'exception du Québec, le taux de participation au programme correspondant à la répartition géographique des producteurs.

	Rendement 
	Le programme a été très satisfaisant.

	La structure et la mise en œuvre du Programme de réforme des porcs reproducteurs ont-elles permis au programme d’atteindre ses objectifs?
	La structure et la mise en œuvre du programme ont permis d’atteindre les objectifs.

	Est‑ce que le plan du projet et le processus utilisé étaient efficients et efficaces et permettaient de bien orienter l’allocation des fonds du Programme de réforme des porcs reproducteurs?
	Le plan du projet et le processus mis en place pour orienter l’allocation des fonds du programme étaient efficients et efficaces et aucun délai majeur n’a été observé.

	Quelle fut la durée moyenne du traitement de la demande et de son examen?
	Il a fallu en moyenne 133 jours après la date d'envoi de la demande pour que les bénéficiaires reçoivent leur chèque.

	
	Les technologies de l’information ont été efficaces, efficientes et correspondaient aux besoins du programme.

	Dans le cadre de l’évaluation des demandes de financement au Programme de réforme des porcs reproducteurs, est-ce que les lignes directrices et le système de pointage ont été uniformément respectés?
	Les lignes directrices et le système de pointage relatifs à l’évaluation des demandes ont été uniformément respectés. 

	Le programme de réforme des porcs reproducteurs était-il efficace en ce qui a trait aux communications et aux échanges ?
	Les communications ont été adéquates et efficaces et correspondaient aux exigences précisées dans l’accord de financement.

	Comment les bénéficiaires du Programme de réforme des porcs reproducteurs et ceux à qui l’aide financière a été refusée ont-ils perçu l’administration générale du programme?
	Les bénéficiaires et les non-bénéficiaires ont été globalement satisfaits de la gestion du programme. Certains producteurs ont estimé que les périodes d’admissibilité et les dates limites étaient inadéquates.

	Réussite 
	Le programme a notamment réussi à réduire la taille du cheptel national. Mais l’industrie du porc fait encore face à des problèmes de marché.

	Quels ont été les résultats du Programme de réforme des porcs reproducteurs jusqu’à maintenant?
	7,2 % du cheptel reproducteur national avait été réformé au 3 avril 2009 et 60 % des porcheries détenues par les participants avaient été vidées.
Tous s’entendent pour affirmer que le prix du porc n’a pas changé et que l'industrie continue de faire face à d’énormes difficultés sur les marchés.


La présente évaluation a permis de formuler une seule recommandation mineure à l'intention des administrateurs pour améliorer le programme. On recommande donc de permettre la présentation électronique des demandes afin de réduire le coût et la charge de travail pour les producteurs.  

Par ailleurs, il semble qu’on ait tenté de se servir de ce contexte pour simuler une situation où des abattages seraient nécessaires en raison d’une épidémie. Toutefois, les échéanciers serrés du programme n’ont pas permis la réalisation de cet exercice. Si l’occasion se présentait une autre fois, les échéanciers devraient être établis de manière à permettre ce type d’exercice.   

ANNEXE A MÉTHODOLOGIE DE L’ÉVALUATION

Bien que l’objectif du programme de réforme des porcs reproducteurs ait été transparent, il demeure important de s’assurer que le programme était et reste pertinent, qu’il a été mis en œuvre conformément aux objectifs et qu’il a atteint les résultats visés. La méthodologie proposée décrite ci-dessous a été établie de manière à démontrer à quel point ces conditions ont été remplies. L’équipe d’évaluation a travaillé en étroite collaboration avec le CCP afin de s’assurer que toutes les évaluations, les révisions de données ainsi que les exigences liées à la confidentialité et à la sécurité des renseignements ont été satisfaites à toutes les étapes de l’évaluation du Programme de réforme des porcs reproducteurs. 

Les sections suivantes décrivent la méthodologie utilisée pour réaliser la présente évaluation.

EXAMEN DES DOCUMENTS, DE LA LITTÉRATURE, DES DOSSIERS ET DES DONNÉES AdministrativeS

L’équipe d’évaluation a examiné tous les documents pertinents liés au programme, y compris la documentation de référence, les procédures, les ententes, les dossiers du programme et les comptes rendus des dépenses. Une analyse documentaire a permis d’examiner des études spécialisées et des rapports d’évaluation en lien avec le sujet;  les dossiers des requérants et les listes de pointage ont également été examinés. L’étude des données administratives a permis de prendre connaissance des données et des systèmes utilisés par les administrateurs du programme et la direction. Au besoin, les dossiers ont été révisés sur une base aléatoire. 

L’annexe B présente une liste de tous les documents pertinents. 

ENTREVUES AVEC LES INTERVENANTS ESSENTIELS

L’équipe d’évaluation a réalisé 10 entrevues auprès d’intervenants essentiels qui ont participé à la mise en œuvre du Programme de réforme des porcs reproducteurs. Parmi les représentants du gouvernement du Canada se trouvaient des représentants d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et de l’Agence canadienne d’inspection des aliments, d’autres intervenants du Conseil canadien du porc et de ses associations provinciales membres, de la Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux, de l’Association canadienne des banques alimentaires, de Welch LLP et des spécialistes de l’industrie incluant des producteurs et les fournisseurs de services. 

Ces entrevues ont permis d’explorer les perspectives internes et externes relatives à la pertinence du programme, à sa conception, à sa mise en œuvre et à sa réussite (atteinte des résultats visés). 

L’annexe C contient la liste des intervenants essentiels et l’annexe D est en quelque sorte un guide général d’entrevues qui a été adapté selon l’intervenant interrogé. 

GROUPES DE CONSULTATION

Initialement, l’équipe a fait appel à des groupes de consultation composés de bénéficiaires et a réalisé des entrevues avec des non-bénéficiaires. Ces entrevues avec les bénéficiaires et les non-bénéficiaires ont fourni un important élément de preuve relatif aux enjeux de l’évaluation et aux questions qui y sont reliées. Afin d’établir le type de participation du groupe de consultation, il a fallu d’abord choisir une région au sein de laquelle un groupe de participants en relation étroite avec l’origine géographique de consultation devait être choisi. Deux provinces ont été choisies au hasard : l’Ontario et la Nouvelle‑Écosse. Ensuite, 29 bénéficiaires ont été sélectionnés au hasard dans ces provinces. Toutefois, compte tenu de la saison estivale chargée pour les producteurs, il a été difficile de planifier les rencontres avec le groupe de consultation et des entrevues avec les participants choisis ont été réalisées à la place. Dix participants bénéficiaires ont été interrogés, à titre de représentants de l’ensemble des requérants au programme. De façon analogue, 20 non-bénéficiaires, incluant ceux qui n’ont pas fait de demande de financement dans le cadre du Programme de réforme des porcs reproducteurs et ceux qui ont fait des demandes mais qui avaient été exclus, ont été choisis et cinq d’entre eux ont été interrogés par la suite. 

ÉTUDES DE CAS

Les données relatives aux études de cas ont été consignées à partir des sources de données utilisées pour l’évaluation, incluant la documentation du programme, l’examen administratif, l’étude des dossiers et les entrevues. Trois études de cas ont été réalisées, une pour une petite exploitation, une autre pour une moyenne et une autre pour une exploitation de grande taille. Ces trois études de cas ont été choisies dans le cadre d’un échantillon aléatoire stratifié, et elles ont été approuvées par les responsables du projet avant le début de la collecte de données et de l’analyse. 

ANNEXE B ListE des Documents

	Fonctionnement, budget et accord de financement

	Adfarm - plan de communication stratégique pour le porc ORIG Mars 17

	Ventilation des frais administratifs 

	Plan d’affaires 02 juin 08

	CCP Échéancier du PRPR - 2008

	CCP Plan de travail du PRPR 

	Lettre d’engagement signée 

	Accord de financement 

	Composition du groupe de travail 

	Campagne de relation publique pour le PRPR et rapport sur la publicité 

	Formulaire de demande 

	Demande originale 

	Lettres envoyées aux non-producteurs 

	Validation des producteurs 

	Modèle de lettre envoyée aux conseillers 

	Bon de commande - abattage - 9 mai révisé

	Bon de commande - transport_9 mai révisé

	Manipulation et transport sans cruauté des porcs reproducteurs 

	Lettres envoyées aux producteurs 

	Modèle- accusé de réception 

	Exclusion - documentation incomplète (avec entête)

	Confirmation d’admissibilité - (avec entête) - Date d’abattage révisée 

	Directives concernant l’abattage, à l’intention des producteurs 

	Paiements provisoires - porcheries 

	Demande de déclaration sous serment 

	Rappel - date limite pour l’abattage 

	Rappel - date limite pour transmettre les informations manquantes 

	Vérification - admissibilité (avec entête)

	Acceptation - paiement 

	Lettre au producteur - paiement de programme 

	Avis - modifications au programme 

	Deuxième versement - Paiement additionnel pour moulée 

	Confirmation du retrait du PRPR et retour de documents 

	Formulaires et annexes ajoutés après le lancement du Programme 

	Déclaration sous serment - acheteur non accrédité 

	Paiements provisoires - porcheries

	Annexe 6A 

	Formulaires - traitement et vérification 

	Feuille de suivi de dossier 

	Liste des documents manquants 

	Liste des dossiers traités 

	Évaluation préliminaire des risques 

	Opérations courantes de vérification interne - liste de vérification Version 3 - (27 mai 2008)

	Feuille de calcul - vérification 

	Liste de vérification du programme relative à l’évaluation 

	Liste - vérification à la ferme 

	Liste de vérification- Formulaire de demande v1  (14 avril 2008)

	Liste de suivi _CGL_OCT.9

	Rapports 

	Sommaire des appels 

	Liste - processus de vérification 

	Durée moyenne -approbation des demandes 

	Nombre moyen de jours - envoi des accusés de réception de la demande 

	Coûts moyens - transport et abattage par porc 

	Résumé de la demande 

	Demandes à haut risque 

	Demandes reçues par jour par date de réception 

	Demandes reçues par jour par date d’envoi 

	Porcheries réformées 

	Nombre de jours entre la réception de la demande et l’envoi de l’avis sur la documentation manquante 

	Demande refusée 

	Rapport d’expert 

	Vérifications - à la ferme 

	Statut du dossier 

	Repeuplement - risque élevé 

	Documents sur la méthodologie 

	Résumé des paiements en vertu du PRPR 

	Bordereau de suivi - bon de commande _coûts d'abattage et d’élimination 

	Confirmation du numéro de producteur pour les provinces 

	Paiements aux producteurs par date 

	Détail des paiements aux producteurs 

	Producteurs - Délai d’attente pour les paiements, par province 

	Propriétés à vendre - 4B requis 

	Propriétés vendues ou louées 

	Lettre de confirmation d’admissibilité à l’évaluation envoyée / Date requise de réforme 

	Évaluation des risques _Détails 

	Paiements au fournisseur de services _abattage Détails

	Paiements au fournisseur de services _Transport Détail

	Dossiers - Tranche 1 

	Dossiers - Tranche 2 

	Dossiers - Tranche 3 

	Sommes allouées au transport et à l’abattage par numéro de dossier 

	Demandes reçues jusqu’à maintenant - Résumé 

	Répartition des producteurs- par taille de l'exploitation 

	Langue préférée des producteurs 

	Recensement 2006


ANNEXE C Liste des personnes interrogées 
INTERVENANTS 
	Nom 
	Organisation

	Patti Negrave
	Agriculture et Agroalimentaire Canada

	Martin Rice
	Conseil canadien du porc 

	Graham Clarke
	Conseiller indépendant 

	Genevieve Benard
	Agence canadienne d’inspection des aliments 

	Marc Rouleau
	Welch LLP

	Harvey Wagner
	Sask Pork

	Bernard Verret
	Fédération des producteurs de porcs du Québec

	Shelagh MacDonald
	Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux 

	Shawn Pegg
	Banques alimentaires Canada

	Kerri-Sue Lang
	AdFarm (Issues and Insights)

	Nick Santangelo
	Western Hog Exchange (C.-B., Alb.)


BÉNÉFICIAIRES ET NON-BÉNÉFICIAIRES INTERROGÉS 
Dix bénéficiaires ont été interrogés dans le cadre de la présente évaluation (cinq de l'Ontario et cinq de la Nouvelle-Écosse). Cinq non-bénéficiaires ont également été interrogés.  

bénéficiaires interrogés dans le cadre de l’étude de cas 
Trois bénéficiaires ont été interrogés pour les études de cas; un des bénéficiaires exploitait une petite ferme, un autre, une moyenne ferme et le troisième, une ferme de grande taille.
ANNEXE D GUIDE D’ENTREVUE 
Le guide d’entrevue qui suit a été utilisé pour les entrevues auprès des répondants. Le guide a été utilisé en fonction du rôle joué par le répondant dans le cadre du programme.

	Questions -évaluation
	Questions posées à l’entrevue 
	Adm. du programme
	Expert
	Pro-ducteur
	Fournis-seur de service
	Étude de cas

	Généralités 
	Quel est ou quel a été votre rôle ou participation dans ce programme?
	x
	x
	x
	x
	x

	Pertinence 

	À quel point les caractéristiques des participants correspondent-elles aux objectifs du programme ?
	Ce programme a-t-il répondu à vos besoins?
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Commentez votre degré de satisfaction générale par rapport aux objectifs du programme. Ces objectifs étaient-ils pertinents?  
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Comment l’abattage a-t-il été effectué? Abattages pour le marché? Autre type d'abattage? 
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Les méthodes d’abattage ont-elles varié selon les régions?
	x
	x
	
	x
	

	
	Dans le cas des abattages qui ont eu lieu à l’extérieur d’un abattoir accrédité, peut-on démontrer que ces abattages se sont déroulés sans cruauté?
	x
	
	
	
	

	
	Commentez les méthodes utilisées pour assurer que les animaux sont abattus à des fins de consommation humaine et distribués par Banques alimentaires Canada.
	x
	x
	
	x
	

	
	Comment pouvez-vous démontrer aux responsables du programme que les abattages se sont déroulés conformément aux normes ?
	
	
	x
	x
	x

	Rendement 

	La structure et la mise en œuvre du Programme de réforme des porcs reproducteurs ont-elles permis au programme d’atteindre ses objectifs?
	Quelles étaient vos attentes envers l’administration du programme?
	x
	x
	
	
	

	
	A-t-on répondu à ces attentes?
	x
	x
	
	
	

	
	La structure du programme correspondait-elle à ses objectifs?
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Y a-t-il certains aspects du programme qui n’ont pas fonctionné comme prévu ou qui ont mal fonctionné?
	x
	x
	x
	x
	x

	
	A-t-on remis en question au pays l’égalité d’accès à ce programme pour tous les producteurs?
	x
	x
	
	
	

	
	La politique sur les conflits d'intérêts et le code de conduite des administrateurs et des officiers étaient-ils appropriés et conformes à l’atteinte des objectifs du programme?
	x
	x
	
	
	

	Est‑ce que le plan du projet et le processus utilisé étaient efficients et efficaces et permettaient de bien orienter l’allocation des fonds du Programme de réforme des porcs reproducteurs?
	Est-ce que la planification et la mise en œuvre du programme ont été conformes aux échéanciers établis dans les plans du programme?
	x
	x
	
	
	

	
	Si oui, à quoi les écarts sont-ils attribuables?
	x
	x
	
	
	

	
	Parlez-nous de votre expérience du processus de demande. Avez-vous éprouvé certaines difficultés ou était-ce clair? Parlez des obstacles que vous avez rencontrés.
	
	
	x
	
	x

	
	Dans l’ensemble, avez-vous été satisfait du processus de demande?
	
	
	x
	
	x

	
	Parlez de votre expérience concernant le versement des fonds? Avez-vous eu des difficultés ou non? Parlez de vos difficultés.
	
	
	x
	
	x

	
	Dans l’ensemble, avez-vous été satisfait du processus de versement des indemnités?
	
	
	x
	
	x

	
	La durée du traitement de la demande et le délai de réception des paiements étaient-ils raisonnables?
	
	
	x
	
	x

	Dans quelle mesure la direction du Programme de réforme des porcs reproducteurs disposait‑elle d’informations adéquates et de systèmes de données (capacité et fonctionnalité des technologies de l’information) pour permettre une distribution efficace et efficiente des fonds?
	Est-ce que les technologies de l’information et le système de gestion de l’information étaient appropriées à ce genre de programme et à la portée de ses activités?
	x
	x
	
	
	

	
	À quelle point cette norme a-t-elle été respectée dans la mise en œuvre du programme?
	x
	x
	
	
	

	
	À quel point les technologies de l’information et le système de gestion de l’information répondaient-ils aux besoins du programme et permettaient-ils une allocation efficiente et efficace des fonds?
	x
	x
	
	
	

	
	Dans l'ensemble, quelle fut l’efficacité des systèmes de gestion de l’information et de gestion en ce qui a trait à l’administration du programme?
	x
	x
	
	
	

	Dans le cadre de l’évaluation des demandes de financement au Programme de réforme des porcs reproducteurs, est‑ce que les lignes directrices et le système de pointage ont été uniformément respectés?
	Comment a-t-on supervisé et dirigé le respect des critères d’évaluation et l’interprétation des lignes directrices ?
	x
	x
	
	
	

	
	Parlez des problèmes liés au respect uniforme des critères d’évaluation des demandes. 
	x
	x
	
	
	

	
	Discutez des questions qui ont été soulevées ou des préoccupations concernant l’évaluation des demandes.
	
	
	x
	
	x

	
	Estimez-vous que les évaluations ont été équitables et uniformes à l’intérieur de votre région et dans tout le pays?
	
	
	x
	
	x

	Le programme de réforme des porcs reproducteurs a-t-il été efficace en ce qui a trait aux communica-tions et aux échanges ?
	Quelles mesures ont été prises pour communiquer avec le public cible du programme et avec les intervenants essentiels?
	x
	x
	
	
	

	
	Parlez des avantages et des désavantages de ces mesures.
	x
	x
	
	
	

	
	Feriez-vous les choses différemment la prochaine fois?
	x
	x
	
	
	

	
	Quelle démarche a-t-on prise pour vous communiquer le contenu du programme?
	
	
	x
	x
	x

	
	Cette démarche était-elle appropriée? 
	
	
	x
	x
	x

	
	Était-elle efficace? Comment pouvez-vous l’affirmer?
	
	
	x
	x
	x

	
	Quelle aurait la meilleure manière de vous communiquer le contenu de ce programme?
	
	
	x
	x
	x

	
	D’après les informations qui vous ont été communiquées, quelle est votre compréhension de la nature de ce programme, c.-à-d. ses objectifs, ses exigences et son évolution?
	
	
	x
	x
	x

	Comment les bénéficiaires du Programme de réforme des porcs reproducteurs et ceux à qui l’aide financière a été refusée ont-ils perçu l’administration générale du programme?
	Quelles ont été les réactions des requérants en ce qui concerne leur satisfaction envers la gestion du programme?
	x
	x
	
	
	

	
	Est- ce que des producteurs se sont inscrits au programme pour s’en retirer par la suite? Pourquoi? 
	x
	x
	
	
	

	
	Parlez de votre degré de satisfaction envers la gestion du programme.
	
	
	x
	x
	x

	
	Parlez de difficultés ou de préoccupations particulièrement irritantes.
	
	
	x
	x
	x

	
	Parlez de certains aspects particulièrement réussis.
	
	
	x
	x
	x

	
	Parlez de vos perceptions générales sur la gestion du programme.
	
	
	x
	x
	x

	
	Quels sont les aspects que vous auriez souhaité voir traiter différemment?
	
	
	x
	x
	x

	Réussite 

	Quels ont été les résultats du Programme de réforme des porcs reproducteurs jusqu’à maintenant?
	Est-ce que ce programme a aidé les producteurs à faire face aux bas prix du porc, aux coûts élevés de la moulée et à la force de la devise canadienne?
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Est-ce que ce programme a aidé l'industrie à retrouver sa position concurrentielle?
	
	
	
	
	

	
	À quel point le programme a-t-il été efficace pour améliorer les revenus des producteurs et de l'industrie?
	
	
	
	
	

	
	Le cheptel national reproducteur a-t-il diminué? De combien? 
	x
	x
	
	
	

	
	Quelle a été la réduction de votre troupeau reproducteur?
	
	
	x
	
	x

	
	Le prix du porc a-t-il changé? De combien?
	x
	x
	x
	
	x

	
	Est-ce que certains producteurs ont déjà repeuplé leur porcherie depuis la fin du programme?
	x
	
	x
	
	x

	
	Quelle est votre opinion générale du programme maintenant qu’il est terminé?
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Quels sont les avantages non prévus du programme?
	x
	x
	x
	x
	x

	
	Qu’est-ce que le gouvernement du Canada aurait pu faire d'autre pour aider l'industrie porcine?
	x
	x
	x
	x
	x

	Questions additionnelles pour les études de cas 
	

	
	Décrire votre exploitation (taille, type, etc.).
	
	
	
	
	x

	
	Depuis combien de temps êtes-vous en production?
	
	
	
	
	x

	
	À titre de producteur, quelle était votre situation avant la mise en place du programme?
	
	
	
	
	x

	
	Comment avez-vous entendu parler du programme?
	
	
	
	
	x

	
	Qu’est-ce que le programme a apporté à votre exploitation? 
	
	
	
	
	x

	
	Que pensez-vous qu’il serait advenu de votre exploitation si vous n’aviez pas participé au programme?
	
	
	
	
	x

	
	Y a-t-il eu des avantages ou des désavantages imprévus associés à votre participation au programme?
	
	
	
	
	x

	
	Si vous vous retrouviez de nouveau dans la même situation, participeriez-vous au même programme? Pourquoi?
	
	
	
	
	x

	
	Qu’est-ce que le gouvernement du Canada aurait pu faire d'autre pour aider l'industrie porcine?
	
	
	
	
	x


ANNEXE E étude de cas 1

Introduction

Le participant A est un producteur de porcs de la deuxième génération dont la famille est en production depuis la fin des années 1960. L’exploitation du participant A est située au nord de Calgary et comporte 200 truies (naissage‑finition). Le participant A exploite aussi une ferme céréalière. Le producteur a dû faire face aux difficultés qui ont secoué l’ensemble de l’industrie, notamment le prix élevé de la moulée, la hausse radicale du dollar canadien et un prix de vente assez bas pour les porcs en raison du surplus de l’offre sur la scène mondiale. Le participant A avait déjà entrepris de réduire la taille de son troupeau lorsque le Programme de réforme des porcs reproducteurs (PRPR) a été lancé. 

ObjectiF DU ProgramME

Le participant A a été généralement satisfait des objectifs du programme qui étaient de réduire la taille de l’ensemble du cheptel porcin. Bien qu’il admette que le cheptel canadien est trop important, il a souligné que le problème n’était pas uniquement limité à l’industrie canadienne du porc. Il a ainsi mentionné qu’il aurait été préférable de tenter plutôt d’augmenter la valeur ajoutée de la production au Canada. Actuellement, le secteur de la transformation fait les coupes et l’emballage de la viande, plutôt que de générer des produits à valeur ajoutée comme les saucisses et le bacon. En raison de cette transformation minimale, l’industrie canadienne ne reçoit que la valeur du marché de la viande comme tel. Le participant A estime qu’en ajoutant une certaine valeur au produit, la rentabilité des emballeurs serait meilleure, ce qui aiderait aussi les producteurs à survivre. 

Le participant A a mentionné que le programme avait en effet répondu à ses besoins en l’aidant à réduire la taille de son troupeau. Avant la mise en place du programme, il savait déjà qu’il ne pouvait pas faire de profits avec ses porcs. En raison du prix élevé des grains, il était plus rentable de vendre le grain que de le donner à ses propres porcs. Le programme l’a aidé à prendre la décision d’éliminer son troupeau reproducteur, puisqu’il pouvait ainsi obtenir des indemnités pour ses animaux. 

ÉLÉMENTS DU ProgramME

Le participant A a été satisfait de tous les aspects du PRPR en ce qui a trait à a conception et à sa mise en œuvre. 

Conception du programme : Le participant A a été satisfait de la conception du programme.

Gestion du programme : Le participant A a été satisfait de la manière dont le programme a été géré. Il a trouvé que l’administration du programme était honnête et qu’il n’y a pas eu de ratés. 

Communications : Le participant A a entendu parler du programme par d’autres producteurs, par la radio, et par le bulletin d’information de l’Alberta Pork. Il a été entièrement satisfait de cette manière de fonctionner et a affirmé : « L’information distribuée était suffisante. Tout le monde aurait dû entendre parler du programme. »

Processus de demande : C’est la conjointe du participant A qui s’est occupée de la paperasse liée au processus de demande. Il a affirmé que le formulaire de demande était clair et il s’est dit satisfait du processus. 

Processus d’évaluation : Il a trouvé que le processus d’évaluation était équitable et il n’avait rien à redire concernant l’évaluation des demandes. 

Méthodes d’abattage : Le gérant du parc du Western Hog Exchange était responsable du transport des truies et des verrats; cela signifie que les exigences en matière d’abattage sans cruauté étaient la responsabilité de l’abattoir. Le participant A n’avait rien à redire sur la méthode d’abattage. 

Versement des indemnités : Le participant A a noté que la durée du processus de demande était raisonnable et il n’a pas eu de problèmes avec le versement des indemnités.  

RÉUSSITE GLOBALE DU PROGRAMME

Le participant A a signalé que le programme n’avait pas réussi à répondre à l’objectif de hausser les prix du porc, bien que cet échec ne soit pas attribuable à la gestion du programme. Les mesures incitatives offertes n’étaient pas suffisantes pour persuader suffisamment de producteurs à quitter la production. De plus, les facteurs ayant un effet sur le prix étaient beaucoup trop nombreux et n’étaient pas dans la portée du programme, notamment en ce qui a trait au surplus de l’offre sur les marchés mondiaux et à la réduction de la demande globale pour la viande causée par la récession économique. 

Il a affirmé que sa famille était relativement dans une bonne situation. « Nous avions le choix. On peut vivre de la vente de grains et nos porcheries étaient déjà payées. D’autres ont investi des millions dans leur porcherie. Ils ne peuvent pas quitter la production parce qu’ils doivent trop d’argent aux fabricants des moulées et à la banque. Si la production porcine est leur seul gagne-pain, ils perdent leur ferme. C’est pourquoi il y en a encore beaucoup qui s’accrochent jusqu’à ce qu’ils soient forcés d’abandonner la production parce qu’ils font faillite. Pour eux, il n’y a pas de lumière au bout du tunnel. Si la situation ne change pas, il y aura beaucoup de faillites au cours des 12 prochains mois. » 

Quant à lui, il avait songé à éliminer progressivement son troupeau reproducteur sur une période de six mois. Le programme était un « plus », qui lui a permis de laisser la production plus rapidement. Si le prix des porcs avait augmenté, il aurait regretté sa décision. Mais il est satisfait d’avoir participé au programme, car le prix est encore bas. S’il devait faire face à la même situation, il prendrait la même décision. Le programme a influencé sa décision, mais il n’a pas été déterminant. 

Il envisagerait de revenir à la production porcine éventuellement si cette dernière redevient économiquement rentable. Si les prix des grains diminuent et que les prix du porc augmentent, cela pourrait valoir la peine. Entretemps, les prix des grains sont élevés, les porcheries sont vides et il attend de voir ce qui se produira à plus long terme. 

AUTRES CommentAIRES

À court terme, le participant A estime que le gouvernement devrait maintenir le PRPR. Si les conditions du marché ne changent pas bientôt, il sera trop tard pour bon nombre de producteurs. « L’industrie du porc fait face à beaucoup de problèmes, a‑t‑il affirmé. Les producteurs paniquent. C’est incroyable les sommes d’argent qu’ils perdent. » 

Il a suggéré qu’un programme ponctuel qui verserait 30 $ par porc de marché pourrait être une meilleure solution. Pour le moment, les producteurs américains n’ont pas été aussi gravement atteints et pendant aussi longtemps que les producteurs canadiens. « Les gros producteurs survivent et les petits producteurs quittent la production. C’est comme Wal-Mart avec les gros producteurs qui occupent tout le marché. » Selon lui, le gouvernement force les petits producteurs à quitter la production plutôt que de les aider à survivre en résolvant le problème. À long terme, d’autres changements devront se produire pour que la production porcine soit viable pour les petits producteurs; toutefois, un paiement de 30 $ par porc de marché les aiderait à survivre pour le moment. Il n’est pas certain de ce que pourrait être la réponse au bas prix. 

Le participant A a suggéré que pour aider l’industrie, il faudrait trouver un moyen de différencier le porc canadien sur le marché mondial. Les producteurs canadiens ne seront jamais plus gros que leurs concurrents américains, ils ont donc besoin de trouver une autre façon de se distinguer.

Le participant A s’est dit satisfait de tous les éléments de la mise en œuvre du PRPR. Il a mentionné qu’il faudrait d’autres interventions urgentes pour soutenir l’industrie au Canada.

Annexe F  étude de cas 2

Introduction

En production depuis 1974, le participant B et son frère exploitent une ferme porcine de 280 truies (du naissage à la préfinition), au nord de Stratford, en Ontario. Le participant B a éliminé son troupeau reproducteur et il engraisse actuellement des porcs à forfait. Des cultures commerciales de soya et de blé lui procurent des revenus agricoles additionnels. Avant le lancement du programme, il a dû faire face aux faibles prix du porc et aux prix très élevés de la moulée, conjugués aux effets du dollar canadien élevé sur les exportations. 

OBJECTIF DU ProgramME 
Le participant B a compris que le programme avait pour objectif de réduire de 10 % le cheptel reproducteur canadien. Il a reconnu que cette mesure était nécessaire pour réduire le cheptel porcin et que le programme était sans doute « la seule façon d’y parvenir ». Il a affirmé que le programme avait répondu aux objectifs du Conseil canadien du porc. 

Le participant B a eu la franche impression que le programme n’avait pas répondu à ses besoins, car il aurait préféré rester en production, ce qui n’était pas un choix dans le cadre de ce programme. Il aurait préféré qu’un programme soit mis en place pour permettre à la production canadienne d’être concurrentielle avec celle des États‑Unis, ce qui lui aurait permis de rester en production. 

ÉLÉMENTS DU PROGRAMME

Le participant B a été satisfait de certains aspects du programme, comme la stratégie relative aux communications et l’administration du programme, mais il n’a pas été satisfait du processus de demande et d’évaluation, de la méthode d’abattage des verrats, et du délai à recevoir les fonds. 

Conception du programme : Le participant B a estimé que la conception du programme était conforme à son objectif. 

Gestion du programme : Le participant B s’est entretenu à plusieurs reprises avec l’administrateur du programme au cours du processus de demande, et il a été très satisfait de l’aide reçue. Il n’a pas su si ses animaux ont été dirigés vers les banques alimentaires, mais il estime qu’il s’agissait d’une bonne initiative. 

Communications : Le participant B a entendu parler du programme par un courriel en provenance de l’Ontario Pork et de nombreux articles parus dans les médias agricoles. Il s’est dit satisfait du processus de communication en général et a précisé qu’il avait entendu parler du programme longtemps avant que le processus de demande d’inscription commence. 

Processus de demande : Le participant B n’a pas été satisfait du processus de demande. Il a trouvé que le formulaire de demande était compliqué et a dû appeler l’administrateur du programme pour obtenir des précisions sur ce qui était demandé. Il a suggéré qu’il aurait été utile d’avoir un document expliquant comment remplir le formulaire de demande. Le participant B aurait préféré soumettre sa demande par courrier électronique, afin d’éviter les coûts et les inconvénients associés à l’envoi d’une lettre recommandée. 

Processus d’évaluation : Le participant B a trouvé que le processus d’évaluation était plutôt mêlant. On lui a demandé de fournir des documents additionnels au cours de l’examen de sa demande et il ne comprenait pas exactement ce qu’on lui demandait. Il a appelé l’administrateur du programme afin d’obtenir de l’aide, il a suivi ses conseils et sa demande a été acceptée. Il n’a pas d’opinion sur l’équité du processus d’évaluation dans son ensemble. 

Méthodes d’abattage : Une partie des porcs du participant B ont été transformés en viande avant l’échéance, mais la plupart de ces porcs ont été dirigés à l’abattage et à l’équarrissage. Les truies ont été transportées par camion à l’abattoir; le tout s’est bien déroulé. Un vétérinaire s’est présenté à la ferme pour l’abattage des verrats. Le participant B estimait fortement qu’il aurait été préférable de transporter les verrats à un abattoir, puisque le processus à la ferme était « cruel et dangereux ». Le vétérinaire a rempli le certificat relatif à l’abattage. 

Versement des indemnités : Le participant B a été « à peine satisfait » du processus de versement des indemnités, en raison du délai considérable entre l’abattage et le moment où il a reçu son paiement. Il a appelé une fois pour vérifier le statut de sa demande, puisque le processus prenait tant de temps.

RÉUSSITE GLOBALE DU PROGRAMME

Le participant B a trouvé que le programme l’avait effectivement aidé à quitter la production porcine, bien qu’il eût préféré que soit mis en place un programme qui lui aurait permis de rester en production. Sans le PRPR, il serait beaucoup plus endetté et aurait perdu beaucoup de liquidités. Il a observé qu’il n’y avait pas eu de changements dans les prix du porc attribuables au programme, puisqu’il y a encore beaucoup trop de porcs aux États-Unis. 

Le participant B a affirmé que s’il se retrouvait dans la même situation, il participerait de nouveau au programme. « Il s’agit vraiment d’une situation déplorable pour les producteurs de porcs canadiens. Ils sont actuellement dans une situation très précaire. » Il estime d’une certaine manière qu’il se réjouit de ne plus être en production, car la situation ne s’améliore pas. Il n’aurait pas pu continuer, puisqu’il perdait trop d’argent et que les prix du porc ne se sont pas redressés.

autres commentaires 
Le participant B a reconnu qu’il aurait été difficile de concevoir un programme pour aider les producteurs canadiens qui n’aurait pas entraîné de poursuites en droit compensatoire par les Américains; une telle situation aurait eu pour effet « de ramener les producteurs à la case départ, ce qui est une situation perdante pour tous ». Il n’a pas suggéré d’autres solutions.

Bien qu’il eût préféré que le programme permette aux producteurs de rester en production, le participant B estime que le programme l’a aidé à quitter l’industrie tout en préservant ses avoirs. Il n’a pas été satisfait du processus de demande et de l’abattage à la ferme des verrats. Il a été toutefois très satisfait de l’aide reçue par l’administrateur du programme.

ANNEXE G ÉTUDE DE Cas 3

Introduction

La participante C et sa famille sont en production porcine depuis 1991, dans le sud de l’Alberta et élèvent 830 truies (naissage‑porcelets sevrés). Confrontée à des pertes de liquidité et incapable d’assurer la survie financière de son entreprise, la participante C a considéré que le programme l’avait aidée à prendre la décision de quitter la production agricole.  

Objectif du Programme
La participante C a été satisfaite de l’objectif du PRPR visant la réforme des animaux reproducteurs afin de réduire les stocks et d’augmenter les prix. Elle a compris que les exigences du programme demandaient que les producteurs n’aient pas de porcs reproducteurs dans leur porcherie au cours des trois prochaines années. 

Le programme a répondu à ses besoins, puisqu’elle « n’avait pas le choix » de quitter la production porcine. Le programme a « fait pencher la balance » dans sa décision de quitter l’industrie. Elle a trouvé que le programme lui avait offert, à elle et à sa famille, une manière de se sortir de ce dilemme. 

ÉLÉMENTS DU PROGRAMME

La participante C a été satisfaite de la plupart des éléments du programme, bien qu’elle ait trouvé que le processus de demande était relativement difficile. 

Conception du programme : La participante C a été satisfaite de la conception du programme. 

Gestion du programme : La participante C s’est dite très satisfaite de la gestion du programme qu’elle a trouvé « simple et expéditif ». Elle a noté que le processus était relativement clair, non pas comme d’autres programmes qui exigent des participants « de passer par toutes sortes de détours ». Elle a apprécié l’attitude amicale et compréhensive de l’administrateur du programme. 

Communications : La participante C a entendu parler du programme par les médias et par l’Alberta Pork. Elle a eu l’impression que les personnes qui avaient besoin du programme en avaient entendu parler, puisque « tout le monde en parlait ». Elle a été pleinement satisfaite des communications diffusées dans le cadre de ce programme. 

Processus de demande : La participante C a trouvé qu’il était difficile de cerner exactement ce qu’on lui demandait, dans certaines sections du formulaire de demande. Ainsi, il n’était pas clair si elle devait entrer le nom de son entreprise ou son propre nom sur les formulaires. Elle a mentionné qu’elle a passé beaucoup de temps à s’assurer que toutes les sections du formulaire étaient bien remplies, et malgré cela certaines sections n’étaient pas exactes et ont dû être refaites. 

Processus d’évaluation : La participante C n’a pas eu de problèmes avec le processus d’évaluation, mais elle n’était pas en mesure de commenter l’équité ou la cohérence globale du processus. 

Méthodes d’abattage : Les animaux ont été envoyés à l’abattage et dirigés sur le marché. Aucun animal n’a été abattu à la ferme. 

Versement des indemnités : La participante C a trouvé que le versement des indemnités s’est fait correctement et rapidement. Elle a été satisfaite du processus.

RÉUSSITE GLOBALE DU ProgramME
La participante C a estimé que le PRPR semble avoir aidé le cours des prix du porc, mais que les perceptions relatives à la grippe porcine ont contribué à faire baisser de nouveau les prix. 

Le programme a aidé sa famille à se retirer de la production; leurs porcheries ont été démolies et le terrain vendu. En raison d’autres circonstances également, le programme a donc été une solution parfaite pour sa famille. Sans ce programme, ils auraient été en faillite ou auraient dû affronter beaucoup de stress et de privations. Si elle se retrouvait dans la même situation de nouveau, elle choisirait de participer au programme. 

La participante C a fait remarquer que des amis qui sont encore en production font face à la faillite et vivent des stress énormes, plusieurs au point de devoir être hospitalisés. Elle a affirmé : « Nous avons été chanceux d’accepter cette aide lorsqu’elle nous a été offerte. Cela fut un bon choix. D’autres qui sont restés en production ont encore besoin d’aide, ils en avaient besoin hier, pas demain. » Elle n’a pas regretté sa décision de fermer son exploitation agricole.

autres comMentaires 
La participante C n’a pas proposé d’autres solutions. Elle a fait remarquer qu’il serait utile d’apporter des modifications au programme existant, comme prolonger l’échéancier d’abattage, augmenter les paiements par truie et exclure les paiements des revenus imposables.

La participante C s’est dit satisfaite du programme. Ce dernier a répondu à ses besoins et l’a aidée à quitter définitivement la production porcine.

Figure � SEQ Figure \* ARABIC �5� : Répartition des participants selon la langue








Figure � SEQ Figure \* ARABIC �6� : Taille des installations - Moyenne : 39%; Petite: 54%; Grosse : 7%.








Figure � SEQ Figure \* ARABIC �1�:  Résultats des demandes - Exclus 2%;Retrait volontaire 4;, Admissibles 94%








� Avec la prolongation de la période d’admissibilité du PRPR jusqu’en mai 2009, ce pourcentage est maintenant d’environ 8,4 %.


� Le coordinateur national des abattages n’a pas supervisé les opérations en Saskatchewan, où les abattages étaient coordonnés par la province.


� Depuis, la période du programme a été étendue jusqu’à mai 2009, mais cette période n’est pas évaluée dans le présent rapport.


� Avec la prolongation de la période d’admissibilité au PRPR jusqu’en mai 2009 (période qui est hors de la portée de la présente évaluation), ce chiffre est maintenant d’environ 8,4 %.
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